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ARTICLE 2

À l’alinéa 8, après la première occurrence du mot :

« atteintes »,

supprimer le mot :

« significatives ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à supprimer l’adjectif « significatives » s’appliquant aux atteintes à la 
biodiversité car ce terme restreint la portée du texte. Au cours de chacune de ses deux lectures, 
l’Assemblée nationale a supprimé ce terme.


